
Mise à jour des montants de référence en matière de franchissement des frontières extérieures, visés 
à l'article 5, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières 
par les personnes (code frontières Schengen) (JO C 247 du 13.10.2006, p. 19, JO C 153 du 6.7.2007, 
p. 22, JO C 182 du 4.8.2007, p. 18, JO C 57 du 1.3.2008, p. 38, JO C 134 du 31.5.2008, p. 19, 

JO C 37 du 14.2.2009, p. 8) 

(2010/C 35/07) 

La publication des montants de référence en matière de franchissement des frontières extérieures, visés à 
l'article 5, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 
2006 établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les 
personnes (code frontières Schengen), est fondée sur les informations communiquées par les États 
membres à la Commission conformément à l'article 34 du code frontières Schengen. 

Outre cette publication au Journal officiel, une mise à jour mensuelle est disponible sur le site internet de la 
direction générale de la justice, de la liberté et de la sécurité. 

ESPAGNE 

Remplacement des informations publiées au JO C 37 du 14.2.2009 

L'arrêté n o PRE/1282/2007 du ministère de la présidence, du 10 mai 2007, relatif à la preuve des moyens 
financiers dont doivent disposer les étrangers afin de pouvoir entrer en Espagne, précise les moyens 
financiers dont les étrangers doivent apporter la preuve pour entrer en Espagne: 

a) pour sa subsistance pendant son séjour en Espagne, l'étranger doit prouver qu'il dispose d'un montant 
atteignant l'équivalent en euros de 10 % du salaire minimum interprofessionnel brut (soit 63,30 EUR 
pour l'année 2010) ou son équivalent en devise, multiplié par le nombre de jours pendant lesquels 
l'intéressé entend séjourner en Espagne et par le nombre de personnes voyageant avec lui et dont il a la 
charge. Ce montant doit représenter, en tout état de cause, un minimum de 90 % du salaire minimum 
interprofessionnel brut en vigueur (soit 570,00 EUR pour l'année 2010) ou son équivalent en devise par 
personne, indépendamment de la durée de séjour prévue; 

b) pour le retour vers le pays de provenance ou pour le transit vers des pays tiers, l'intéressé devra prouver 
qu'il possède le ou les billets nominatifs, incessibles et à dates fixes, pour le moyen de transport prévu. 

L'étranger doit prouver qu'il dispose des moyens financiers indiqués en produisant ces derniers, s'il les 
détient en espèce, ou en produisant des chèques certifiés, des chèques de voyage, des cartes de paiement, 
ou des cartes de crédit, accompagnés de l'extrait de compte bancaire ou d'un carnet de banque mis à jour 
(ne sont pas admises les cartes délivrées par des entités bancaires ni des extrait bancaires d'Internet) ou tout 
autre moyen permettant d'apporter la preuve des montants disponibles, tel que le crédit de ladite carte ou 
dudit compte bancaire.
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